
Comment gérer un conflit impliquant un salarié protégé (délégué
du personnel) ?

Réponse courte

La gestion d'un conflit impliquant un délégué du personnel requiert une vigilance particulière en raison du statut

protecteur dont il bénéficie. L'employeur ne peut ni licencier ni convoquer à un entretien préalable un délégué

pendant toute la durée de son mandat, même pour faute grave, sous peine de nullité du licenciement (art. L.415-10

du Code du travail). Cette protection s'étend aux six mois suivant la fin du mandat (art. L.415-11).

L'employeur conserve néanmoins son pouvoir de direction et son obligation de sécurité. Il doit traiter le conflit de

manière impartiale, en privilégiant la médiation, la réorganisation interne ou les mesures conservatoires compatibles

avec le maintien du mandat. Toute sanction ou mesure qui porterait atteinte à l'exercice du mandat peut être

contestée devant le président du tribunal du travail statuant en urgence.

Définition

Le salarié protégé au sens du droit luxembourgeois est un membre titulaire ou suppléant de la délégation du

personnel, ou un délégué à la sécurité et à la santé, qui bénéficie d'une immunité contre le licenciement

pendant la durée de son mandat. Cette protection vise à garantir l'indépendance de la représentation du

personnel face au pouvoir de direction de l'employeur. Le conflit impliquant un tel salarié peut être de nature

interpersonnelle, hiérarchique ou disciplinaire.

Conditions d’exercice

La gestion d'un conflit impliquant un délégué du personnel est encadrée par des règles spécifiques.
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Condition Détail

Protection contre le

licenciement

Interdiction absolue de licencier ou de convoquer à un entretien préalable pendant le

mandat (art. L.415-10 §2)

Protection prolongée Extension de 6 mois après l'expiration du mandat (art. L.415-11)

Modification du contrat
Interdiction de modifier unilatéralement une clause essentielle du contrat (art. L.415-

10 §1)

Obligation de sécurité
L'employeur reste tenu d'assurer la sécurité et la santé de tous les salariés (art. L.312-

1)

Impartialité L'enquête interne doit être conduite sans considération du statut de représentant

Recours du délégué
Le délégué peut saisir le président du tribunal du travail en urgence en cas de mesure

illicite

Modalités pratiques

La résolution du conflit doit concilier le respect du statut protecteur et l'obligation de sécurité de l'employeur.

Étape Détail

Documentation Consigner par écrit tous les faits, témoignages et échanges liés au conflit

Enquête impartiale Mener une investigation objective, indépendamment du statut des personnes impliquées

Médiation Privilégier la médiation interne ou externe avant toute mesure coercitive

Mesures

conservatoires

Envisager une séparation physique des protagonistes ou un aménagement provisoire des

fonctions

Consultation juridique
Consulter un avocat spécialisé avant toute décision impactant les conditions de travail du

délégué

Saisine de l'ITM
En cas de harcèlement avéré, saisir l'Inspection du travail et des mines conformément à

l'art. L.246-3 §5

Pratiques et recommandations

Traiter le conflit avec la même rigueur et la même célérité que pour tout autre salarié, sans accorder de traitement de

faveur ni exercer de représailles liées au mandat. La question spécifique de l'élu sanctionné mérite une attention

particulière.

Documenter chaque étape de la procédure de manière exhaustive afin de démontrer la bonne foi de l'employeur en

cas de contentieux ultérieur.
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Privilégier systématiquement les solutions amiables (médiation, réorganisation, changement d'affectation volontaire)

avant d'envisager des mesures disciplinaires incompatibles avec le statut protecteur.

Consulter la délégation du personnel dans son ensemble lorsque le conflit oppose un délégué à d'autres salariés,

tout en respectant la confidentialité des personnes impliquées.

Former les managers à la spécificité du statut de délégué afin d'éviter toute mesure qui pourrait être requalifiée en

entrave à l'exercice du mandat.

Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.415-10 Code du

travail

Protection des délégués du personnel contre le licenciement et la modification du

contrat

Art. L.415-11 Code du

travail
Extension de la protection aux anciens délégués (6 mois) et aux candidats

Art. L.312-1 Code du travail Obligation générale de sécurité de l'employeur

Art. L.246-3 Code du travail
Obligations de l'employeur en matière de prévention et de traitement du harcèlement

moral

Art. L.124-10 Code du

travail
Résiliation pour motif grave (inapplicable directement au délégué pendant son mandat)

Le statut protecteur du délégué du personnel ne constitue pas un obstacle à la gestion des conflits, mais il impose à l'employeur de

privilégier des solutions non coercitives. En cas de faute grave avérée, la seule voie possible est la saisine du tribunal du travail pour

obtenir l'autorisation de licencier, procédure longue et incertaine qui renforce l'intérêt d'une résolution amiable.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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